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Piscine intercommunale de Bolbec 
Adresse : 1 rue Pierre Fauquet 
Lemaitre 76210 Bolbec 
Téléphone : 02.35.31.00.16 
E.mail : c.lemaitre@cauxseine.fr 
             c.gouteux@cauxseine.fr 

Circonscription : Lillebonne 
CPC EPS : Me Delaunay Sandrine 
Adresse : Place de Coubertin 76170 
Lillebonne 
Téléphone : 02.35.38.10.68 
E.mail : sandrine.delaunay@ac-
rouen.fr 
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1. Présentation de l’équipe de la piscine 

 

 
 

 

Responsable des centres aquatiques 

Christian Lemaitre 

Coordination d'exploitation 

Piscine de Bolbec / Terres de 
Caux 

Gouteux Cathy 

Piscine de Lillebonne Decaens Carole 

Piscine de Port Jérôme sur Seine Kadi Brigitte 

Piscine de PJSS (chef de bassin) Terrier Carole 

Piscine de Terres de Caux (chef 
de bassin) 

Pasek Sébastien 

EDUCATEUR 

ALLARD Lucie 

AUTRET Marina 

AUVRAY Nicolas 

CAILLOT Adrien 

CATELAIN Amélie 

CATELAIN Patrick 

COMBES Virginie 

CONAN Stéphanie 

DUMESNIL Magali 

DUVIEU Jessica 

LEFEVRE Elodie 

GUERY Roselyne 

HERANVAL Armelle 

LECOQ  Pierre 

LEMAITRE Marine 

MALANDAIN Ludovic 

MASUY Nathalie 

MORIN Françoise 

MOULIN Marion 

PETIT Romain 

THIEULLENT Pauline 

Les éducateurs sont majoritairement affectés à une piscine mais sont 
susceptibles d’intervenir sur les autres piscines.
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2. Textes de référence 

 
  Textes de portée générale : 

 
Conditions générales d'organisation et conditions de concertation préalable à la mise en 
œuvre des activités, conformément à la réglementation en vigueur : 
 

 Code de l’Education (Partie législative) : 

 Art. L.312-3 (modifié par la loi n° 2003-339 du 14 avril 2003 ; Journal Officiel du 15 
avril 2003) : Enseignement de l’Education physique et sportive dispensé dans les 
écoles maternelles et élémentaires. 
 

 Code du Sport (Partie législative) : 

 Art. L.212.1, 2 et 3 portant sur l’obligation de qualifications réglementaires pour 
l’enseignement des activités physiques et sportives. 
 

 Loi 2013–595 du 8 juillet 2013 (Journal Officiel n°0157 du 9 juillet 2013) : Loi 
d’Orientation et de programmation pour la refondation de l’Ecole de la République. 
 

 Décret n°2015-372 du 31 mars 2015 : Socle Commun de Connaissances, de 
Compétences et de Culture – vu Code de l’Education, notamment article L.122-1-1 ; avis 
du CSP du 12 février 2015 ; avis du CSE du 12 mars 2015. 
 

 Arrêté du 18 février 2015 (Bulletin Officiel spécial n°2 du 26 mars 2015) : Programme 
d’enseignement de l’école maternelle. 
 

 Arrêté du 9 novembre 2015 (Bulletin Officiel spécial n°11 du 26 novembre 2015) : 
Programme d’enseignement du cycle des apprentissages fondamentaux (cycle 2), du 
cycle de consolidation (cycle 3) et du cycle des approfondissements (cycle 4). 
 

 Circulaire n° 92-196 du 3 juillet 1992 (Bulletin Officiel  n° 29 du 16 juillet 1992) : 
Participation d’intervenants extérieurs aux activités d’enseignement dans les écoles 
maternelles et élémentaires. 

 Circulaire n° 99-136 du 21 septembre 1999 (Bulletin Officiel Hors-Série n° 7 du 23 
septembre 1999) : Organisation des sorties scolaires dans les écoles maternelles et 
élémentaires publiques, modifiée par la circulaire n°2000-075 du 31 mai 2000 (Bulletin 
Officiel n°22 du 8 juin 2000) et par la circulaire n°2005-001 du 25 janvier 2005 (Bulletin 
Officiel n°2 du 13 janvier 2005). 

 Circulaire n° 2004-138 du 13 juillet 2004 (Bulletin Officiel n° 32 du 9 septembre 2004) : 
Risques particuliers à l’enseignement de l’éducation physique et sportive et au sport 
scolaire. 

 

 Convention du 3 octobre 2014 entre le Ministère de l’Education Nationale, l’Union 
Sportive de l’Enseignement du Premier degré (USEP) et la Ligue de l’enseignement. 

 Note de service du 29 juin 2015 concernant les possibilités d’intervention des 
intervenants extérieurs en EPS pour la Seine-Maritime. 
 

Textes spécifiques à l’enseignement de la natation scolaire : 

 Circulaire n° 2011- 090 du 07 juillet 2011 (Bulletin Officiel n° 28 du 14 juillet 2011) :   
Enseignement de la natation dans les premier et second degrés. 

 Arrêté du 9 juillet 2015 (Journal Officiel du 11 juillet 2015) : Enseignements primaire et 
secondaire – Evaluation – Attestation scolaire « savoir-nager » (ASSN).  

 Note de service du 12 janvier 2015 sur la Participation des Accompagnements des 
Elèves en Situation de Handicap ( AESH) et des personnels sous Contrat Unique d’Insertion ( 
CUI) – Auxiliaires de Vie Scolaire ( AVS) , dans le cadre de l’enseignement de la natation 
scolaire. 
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3. Convention de partenariat 
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4. Réglementation 

4.1 Règlement intérieur de la piscine 
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4. Réglementation 

4.2 Règles d’hygiène et de sécurité 

 

 

LES 10 COMMANDEMENTS DU PARFAIT BAIGNEUR. 

 

 

1 Je n’ai ni plaies ni verrues ni poux. 

2 je suis propre pour venir à la piscine. 

3 J’ai mon maillot, ma serviette et mon savon dans mon sac. 

4 Je vais aux toilettes avant d’aller sous la douche. 

5 Je passe sous la douche avant de me baigner. 

6 Si j’ai des cheveux longs, je les attache ou je mets un bonnet 

de bain. 

7 Je ne cours pas au bord du bassin. 

8 Je sors de l’eau au coup de sifflet. 

9 Je range mon matériel. 

10 J’écoute attentivement les consignes. 
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5. Consignes et recommandations 

Pour l’organisation de l’enseignement de la natation 



 19 

Fonctionnement de la piscine depuis l’arrivée des classes jusqu’à leur 
départ : 
Donner à l’hôtesse l’effectif de la classe, noter les absents sur la fiche de présence ainsi que le parent agréé 
pour les maternelles 
Accueil par un agent CVS, qui va les orienter vers les armoires à chaussures, ensuite elle les guidera vers les 
vestiaires collectifs, elle pourra aider les enfants à se déshabiller. 
Regroupement de la classe à la sortie des vestiaires collectifs pour aller au WC, ensuite regroupement au 
niveau des douches de toute la classe, au coup de sifflet faire prendre la douche aux enfants qui se 
dirigeront ensuite sur le bord du bassin 
Au coup de sifflet marquant la fin de la séance précédente les enfants retourneront vers les vestiaires afin 
de prendre leur douche. 
Fin de la séance, les enfants partent en direction des vestiaires et prennent leur douche. 
Puis retour dans les vestiaires afin de s’habiller  
Regroupement de la classe dans le hall d’entrée pour mettre les chaussures. 
 

 
Dispositions prévues : 
 
- En cas d ‘absence de MNS : 
Si la piscine ne peut trouver de solutions en interne et que l’encadrement n’est plus conforme, la piscine en 
informe l’école et le CPC EPS, l’une des séances est annulée (choix fait par le CPC EPS ou par l’école quand 
les deux créneaux concernent l’école).  
 
- Absence d’un enseignant : 
L’école doit prévenir au plus tôt la piscine 02-35-31-00-16 et Stéphanie Feuillye (coordinatrice éducation 
sportive -CMS- Transport) au 06-32-36-82-02 ou par mail s.feuillye@cauxseine.fr 

- Cas de dispense d’élève :                                                                                                                                            

Les élèves dispensés doivent participer activement à la séance d'une autre façon par ex en pointant les 

passages, les réussites etc... 

NB : Nous rappelons que la prise de photos pour toute personne n’encadrant pas la séance est interdite.   
La prise de photos dans le cadre du projet pédagogique sera autorisée sur demande de l’enseignant auprès 
du chef de bassin/ coordinatrice dans le cadre du projet pédagogique de l’école.  

Une vigilance est demandée aux enseignants quant aux élèves « systématiquement » dispensés. 
L’enseignement de la natation scolaire est obligatoire et important dans la scolarité primaire d’un élève. 
Un élève dispensé peut toutefois être présent après avis de l’IEN, via le CPC EPS, et pour des raisons 
pédagogiques de continuité des apprentissages ou pour des raisons pratiques (écoles à 2 classes).  
 
- Rôle des accompagnateurs : 

 Accompagnateurs bénévoles agréés : inscrits la fiche des présences de la classe 
Ils aident dans les vestiaires et au bord des bassins ou dans l’eau selon les instructions des 
enseignants et des MNS. Leur rôle est actif, à la surveillance et à l’aide pédagogique. 
 

 AVS : responsable de l’enfant dont elle a la charge ; si l’enfant est absent,  l’AVS ne vient pas 
 

 Accompagnateurs pour la vie collective : 
Une ATSEM est tolérée par classe au bord des bassins, pour les besoins d’urgence.  
Les parents accompagnateurs pour l’habillage / déshabillage doivent rester à l’entrée (niveau 
chaussures) de la piscine. En aucun cas, ils ne peuvent être au bord du bassin ou déranger 
l’organisation de la séance. 

 
NB : Nous rappelons que la prise de photos pour toute personne n’encadrant pas la séance est interdite.
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6. Organisation 

Plan(s) piscine avec plan d’évacuation 
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                 Evacuation d’urgence : L’enseignant doit se référer aux éducateurs pour la procédure. 
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Aménagements bassin(s) et/ou répartition des espaces 

d’évolution 

 

 
                                            BASSIN LUDIQUE 

 

Cycle 1 : Parcours (type voyage de Lola) et ateliers 
Cycle 2 : Parcours - Ateliers – Apprentissage de nages 
 
                                     

 

                                                           BASSIN SPORTIF 
Cycle 3 : Parcours – Atelier – Apprentissage de nages 
 
NB : - Un éducateur référent par classe et par bassin, différentes organisations de travail sont proposées en 
fonction du niveau de la classe et de l’éducateur. 
        - Afin de garantir la cohérence dans le travail, l’éducateur maintient à jour un suivi des séances et 
informe l’enseignant sur la séance à venir. 
         - Tout le matériel est mis à disposition. 
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8. Présentation du matériel 

 
- inventaire du matériel pédagogique de la piscine 

     
            Tapis          palmes 2dimensions/frites/ceintures          Tapis 
 

    
Tobomousse/toboggan/cage/planches/pullboy/brassards/jouets/anneaux 

   
Ballons/mannequins     maison                          tapis 
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9. Attendus de fin de cycles 
 

●Attendus de fin de cycle 2  
Champ d’apprentissage «  Adapter ses déplacements à des environnements 
variés » : 
 Se déplacer dans l’eau sur une quinzaine de mètres sans appui et 
après un temps d’immersion. 
 
 
●Attendus de fin de cycle 3*  
Champ d’apprentissage «  Adapter ses déplacements à des environnements 
variés » : 
Valider l’attestation scolaire du savoir nager (ASSN), conformément à 
l’arrêté du 6 juillet 2015. 
 
 
*renseigner l’Attestation Scolaire « savoir-nager » - document en ligne sur le site de la DSDEN 76 : 
http://www.ia76.ac-rouen.fr/espace-pedagogique/disciplines/attestation-scolaire-savoir-nager-
2016-2017-115978.kjsp?RH=DISCIPLINES_IA76 

 
 
 

http://www.ia76.ac-rouen.fr/espace-pedagogique/disciplines/attestation-scolaire-savoir-nager-2016-2017-115978.kjsp?RH=DISCIPLINES_IA76
http://www.ia76.ac-rouen.fr/espace-pedagogique/disciplines/attestation-scolaire-savoir-nager-2016-2017-115978.kjsp?RH=DISCIPLINES_IA76
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10. Fiche individuelle de suivi  

 

 

 


